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I. Qu’est-ce qu’un SAGE ?

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

- outil de planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau

- Territoire hydrographique cohérent : bassin versant

- Document doté d’une portée juridique

- Déclinaison locale du SDAGE (échelle du bassin Rhône-
Méditerranée)

Le SAGE repose sur une démarche volontaire 

de concertation avec les acteurs locaux

- Objectif : concilier la satisfaction et le développement des différents 

usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la protection des 

milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire



SM3A - SAGE Arve – Commission 4 - 7 
Septembre 2011

1

SM3A - SAGE Arve – bureau CLE- 13/05/16

II. Le périmètre d’application du SAGE de l’Arve

- Fixé par arrêté préfectoral n° DDEA-2009-796 du 6/10/2009

- Calé sur les limites communales en lien avec les limites du bassin versant

- Périmètre du SAGE = périmètre de l’EPTB Arve (Etablissement public territorial de bassin)

- La moitié du 

département de la 

Haute-Savoie (2 164 km²)

- 105 communes
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III. La gouvernance du SAGE de l’Arve

Composition : 92 membres, répartis en 3 collèges
(AP n°DDT-2023-0713)

- Collège des élus (48 membres – 15 collectivités)

- Collège des usagers et associations (28 membres)

- Collège de l’Etat (13 membres)

- Particularité du SAGE de l’Arve : 3 représentants de la Suisse

Règles de fonctionnement spécifiques
(définies dans un règlement)

Mission : en charge de l’élaboration du SAGE et du suivi de sa mise en 

œuvre

Le SAGE est élaboré collectivement par les acteurs de l’eau 

du territoire regroupés au sein d’une assemblée délibérante, 

la commission locale de l’eau (CLE)

La CLE s’appuie sur la structure 

porteuse du SAGE : le SM3A
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IV. L’élaboration du SAGE de l’Arve

•Processus cadré par la règlementation,

•basé sur l’acquisition de connaissances et la concertation

2009

juin
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IV. L’élaboration du SAGE de l’Arve

•Processus cadré par la règlementation,

•basé sur l’acquisition de connaissances et la concertation

Etudes techniques conduites en phase d’élaboration

- Etat des lieux / diagnostic général (2012)

- Etude hydroélectricité (2013)

- Etude des zones humides (2013)

- Etudes des nappes stratégiques pour l’AEP (2013)

- Etudes hydromorphologie (2014)

- Etude quantitative (2015)

- Etude eaux pluviales (2015)

Disponibles sur le site du SAGE : www.sage-arve.fr 

  

http://www.sage-arve.fr/
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IV. L’élaboration du SAGE de l’Arve

EN QUELQUES CHIFFRES…

8 années d’études

150 réunions dont :

19 réunions de CLE
20 réunions de bureau 

48 commissions thématiques
12 ateliers thématiques

40 experts consultés

400 acteurs locaux associés

•Processus cadré par la règlementation,

•basé sur l’acquisition de connaissances et la concertation
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V. Le contenu du SAGE

Plan d‘Aménagement et de Gestion 

Durable (PAGD) de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques : synthétise l’état 

des lieux pour définir des objectifs sous 

forme de dispositions

Règlement : fixe les règles permettant 

d’appuyer certains objectifs majeurs

Atlas : vient appuyer la synthèse de l’état 

des lieux et décline géographiquement 

l’application des dispositions et des règles

Rapport environnemental

Confèrent au SAGE 

sa portée juridique

Les documents du SAGE



SM3A - SAGE Arve – Commission 4 - 7 
Septembre 2011

1

SM3A - SAGE Arve – bureau CLE- 13/05/16

V. Le contenu du SAGE

La portée du SAGE
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    Signature du SAGE le 23 juin 2018 au Lac Bénit
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V. La mise en œuvre du SAGE

Les enjeux identifiés par la CLE

- Quantité

- Qualité

- Nappes stratégiques

- Milieux : Cours d’eau

- Milieux : Zones humides

- Risques

- Eaux pluviales

- Gouvernance

 

Les Dispositions : les « outils » du SAGE Qui est concerné ?

Le SM3A

Les collectivités du territoire

Les services de l’Etat

Des acteurs privés, associatifs
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V. La mise en œuvre du SAGE : quelques exemples



SM3A - SAGE Arve – Commission 4 - 7 
Septembre 2011

1

SM3A - SAGE Arve – bureau CLE- 13/05/16

QUANTIGarantir sur le long terme l’adéquation entre la 

satisfaction des usages et les besoins en eau du milieu
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Foron Chablais Genevois 
(Lot n°1) + Foron Rochois et 

Nant Sion  (Lot n°3) :

Menoge 
(Lot n°2) :

Réalisation d’études d’évaluations volumes prélevables
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QUALI
Poursuivre la préservation et l’amélioration de la qualité

des eaux superficielles
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Arve pure 2022

- Démarche partenariale, lancée en 
2007

- Accompagnement technique et 

financier aux entreprises et aux 

collectivités pour réduire leurs rejets de 

micropolluants

L’opération collective est portée par 

le SM3A en collaboration avec le 

SNDEC et les collectivités du territoire
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NAPGarantir à long terme la préservation des principales 

ressources du territoire pour l’AEP
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Le règlement du SAGE

Règle qui va au-delà 
de la réglementation 
nationale
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RIV
Préserver les fonctionnalités et les espaces nécessaires aux 

cours d’eau et aux zones humides et restaurer les milieux 

dégradés
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Redonner de l’espace à l’Arve au sein de l’espace 

Borne-Bellecombe (entre St Pierre en Faucigny et Contamine-sur-

Arve) pour améliorer la dynamique de la rivière

Opération RI02 du Contrat global
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Exemple : avis de la CLE sur la mise en place 

d’une unité de méthanisation à la STEP de Marignier 

Extrait de l’avis de la CLE : 

envers un projet
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ZH
Préserver les fonctionnalités et les espaces nécessaires aux 

cours d’eau et aux zones humides et restaurer les milieux 

dégradés



SM3A - SAGE Arve – Commission 4 - 7 
Septembre 2011

1

SM3A - SAGE Arve – bureau CLE- 13/05/16

 

Zones humides et documents d’urbanisme

Lors de l’élaboration ou de la révision des 

documents d’urbanisme, il faut : 

- intégrer les zones humides et leur espace de 

fonctionnalité 

- adopter des règles d’aménagement 

compatibles avec les objectifs de protection 

des zones humides

envers les PLU, 
les SCOT
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RISQRéduire le risque dans les secteurs exposés et ne pas générer 

de nouveaux risques
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Plans de gestion des matériaux solides

- Application des plans de 
gestion des matériaux solides 

de l’Arve et du Giffre

- Mise à jour de ces plans de 
gestion

- Extension des plans de gestion 

aux affluents torrentiels qui 
font l’objet de curage de 

sécurité

L’Arveyron d’Argentière après la crue du 26/08/2014

« bonnes pratiques »
sans portée juridique
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PLUV
Enrayer l’aggravation des risques par les eaux pluviales et 

réduire leurs impacts sur les milieux aquatiques et la qualité 

des eaux
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Eléments de cadrage du SAGE pour développer de bonnes pratiques

L’Arveyron d’Argentière après la crue du 26/08/2014

- Intégration par les acteurs 
locaux dans leurs projets

- Principes à préciser et 

adapter en fonction des 
contextes locaux, des enjeux 

en présence et des 

connaissances disponibles

- Limiter les nouveaux rejets

- Si possible réduire les rejets 
existants

- Valoriser les eaux pluviales dans 
des aménagements 
multifonctionnels

- Prendre en compte le 
changement climatique

- ….

Que dit le SAGE ?
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GOUV
Poursuivre le développement d’une gestion intégrée et 

concertée des ressources en eau et des milieux 

aquatiques
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Dialogue citoyen sur l’eau

L’Arveyron d’Argentière après la crue du 26/08/2014

- Recueil des perceptions et des 

préoccupations de la population

- Mise en forme de la matière pour 

diffusion via une radio locale, les 

réseaux sociaux, la presse locale

Opérateurs : lycéens du territoire 

spécialisés dans les problématiques 

environnementales et en techniques 

audiovisuelles
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ET CONCRETEMENT…

LE TRAVAIL DE LA CLE LE TRAVAIL DE L’EQUIPE DU SAGE

- Lieu de concertation et de débat

- Espace de mobilisation autour des 

enjeux du SAGE - CLE garante de la 

mise en œuvre du SAGE

- Prise de décisions (Délibérations)

- Avis sur les projets liés à l’eau sur le 
territoire

    Délégation au Bureau de la CLE

- Animation de la CLE

- Maîtrise d’ouvrage d’actions dans le 
cadre du SAGE

      Ex : études « ressource en eau »

- Suivi de l’avancement du SAGE 
(tableau de bord)

- Relations avec les financeurs

- Communication
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Merci pour votre attention

SM3A  SAGE Arve
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